
2) elle constate que le Gouvernement de Pékin, en aidant ceux qui ont déjà été notés
d'agression en Corée, a lui-même fait acte d'agression en Corée, et signale en termes
modérés des faits dont nous ne pouvons pas faire abstraction sans condamner notre
propre intervention dans la péninsule; toutefois, nous estimons encore qu'il est in-
opportun et imprudent d'obliger la Commission à se prononcer sur ces faits à l'heure
actuelle, d'autant plus qu'à notre avis, nous n'avons pas encore entièrement épuisé les
méthodes de négociation pacifique qui pourraient nous dispenser d'une condamnation;

3) la résolution, modifiée dans le sens indiqué par le Liban, n'empêche pas les r.égo-
ciations pacifiques; au contraire, elle précise avec beaucoup de raison qu'un rapport
sur les mesures collectives doit être subordonné au travail du comité des bons offices;
elle invoque le principe de la Charte qui veut qu'on accorde toujours à la médiation,
à la conciliation et aux règlements pacifiques la priorité sur les mesures coercitives;

4) le représentant des États-Unis a reconnu franchement, samedi dernier, que ce
projet de résolution ne confère à personne, en Corée ou en Extrême-Orient, des pou-
voirs dont il n'était pas déjà investi aux termes des résolutions des Nations Unies;

5) enfin, nous ne croyons pas qu'en adoptant cette résolution, nous rendions impos-
sibles toutes négociations ultérieures ou que nous donnions raison au Gouvernement
de Pékin d'interpréter notre décision dans ce sens.

Le projet de résolution n'est qu'une condamnation bien bénigne en comparaison
des reproches qu'on a faits aux Nations Unies, en général, et aux États-Unis, en par-
ticulier, au sujet de leur intervention en Corée. Après nous avoir accusés d'agression
en Corée, le Gouvernement de Pékin n'en a pas moins espéré que ceux qu'il dénonçait
ainsi consentiraient à négocier avec lui, cela ne l'a pas empêché de consentir lui-même
à participer à de telles négociations. Si, aux yeux du Gouvernement de Pékin, l'adop-
tion de cette résolution anéantit tout espoir de pourparlers et de règlement pacifique,

il n'en faut pas plus pour confirmer l'opinion - que je ne partage pas nécessairement
- de ceux qui pensent que le gouvernement chinois n'était pas sincère en acceptant

de négocier.
J'espère donc que, quel que soit le sort de la résolution, les négociations et un

règlement pacifique resteront possibles.
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ON SOUHAITE LA BIENVENUE A UN GROUPE D'ÉLÈVES-PILOTES

Un groupe d'élèves-pilotes du Royaume-Uni arrive au Canada pour prendre part au Programme
d'entraînement aérien des pays de PAtlantique-Nord. Le commodore de l'Air H. M. Carscallert, sous-
directeur des opérations aériennes et de l'instruction au Conseil de l'Air, souhaite la bienvenue aux

é lèves-pilotes, â leur arrivée à l'aéroport de Dorval (Montréal).
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